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(54) PROCÉDÉ D’EXTRACTION DE LIQUIDE D’UN APPAREIL DE DISTRIBUTION DE LIQUIDE PAR 
INJECTION DE GAZ

(57) L’invention concerne un procédé d’extraction de
liquide d’un appareil (10) de distribution de liquide, l’ap-
pareil comprenant un récipient de liquide (12), et relié au
récipient, un dispositif (14) de distribution de liquide qui
est apte à prélever du liquide dans le récipient et à l’ache-
miner par un chemin jusqu’à au moins une sortie de li-
quide (29a)afin de distribuer ce liquide à l’extérieur, ca-
ractérisé en ce que le procédé comprend une étape d’in-
jection sous pression d’un volume de gaz d’extraction
dans le récipient de manière à exercer une pression sur
le liquide du récipient pour le faire circuler dans au moins
une partie du dispositif et permettre l’extraction d’une
quantité prédéterminée de liquide hors de l’appareil.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé d’extraction
d’un liquide tel que du parfum présent dans un appareil
de distribution de liquide.
[0002] De manière conventionnelle, un appareil de dis-
tribution de liquide comprend un récipient de liquide, et
relié au récipient, un dispositif de distribution de liquide
qui est apte à prélever du liquide dans le récipient (gé-
néralement par pompage du liquide) et à l’acheminer par
un chemin jusqu’à au moins une sortie de liquide afin de
distribuer ce liquide à l’extérieur de l’appareil.
[0003] Les appareils conventionnels sont satisfaisants
en termes de fonctionnalité de distribution de liquide, no-
tamment de parfum.
[0004] Toutefois, les dispositifs de distribution de liqui-
de présents dans ces appareils sont généralement con-
figurés pour distribuer une dose prédéterminée de liqui-
de. Ils ne permettent donc pas d’augmenter cette dose.
[0005] Par ailleurs, le rechargement en liquide d’un
autre récipient de liquide avec un tel appareil n’est gé-
néralement pas possible. Le dispositif de distribution de
liquide monté sur le récipient n’est en effet pas toujours
démontable.
[0006] Au vu de ce qui précède il serait donc intéres-
sant de pouvoir extraire du liquide d’un tel appareil de
distribution de liquide de manière non conventionnelle,
notamment pour pouvoir augmenter la dose de liquide
extraite (par rapport à une dose prédéterminée par la
configuration du dispositif) et/ou recharger en liquide un
autre récipient.
[0007] La présente invention a ainsi pour objet un pro-
cédé d’extraction de liquide d’un appareil de distribution
de liquide qui comprend :

- un récipient de liquide,
- un dispositif de distribution de liquide qui est apte à

prélever du liquide dans le récipient et à l’acheminer
par un chemin jusqu’à au moins une sortie de liquide
du dispositif afin de distribuer le liquide prélevé à
l’extérieur de l’appareil, l’appareil comprenant au
moins une entrée d’air de compensation à l’intérieur
du récipient qui, lorsqu’elle est ouverte, permet de
compenser, par l’entrée d’un volume d’air extérieur,
un volume de liquide prélevé par le dispositif, le dis-
positif comprenant un dispositif de pompage du li-
quide contenu dans le récipient, ledit dispositif de
pompage étant apte à occuper une position de repos
et, sous l’action d’une commande d’actionnement,
une ou plusieurs positions actionnées dans laquelle
ou dans chacune desquelles, ladite au moins une
entrée d’air de compensation est ouverte sur l’exté-
rieur, caractérisé en ce que le procédé comprend
une étape d’injection sous pression d’un volume de
gaz d’extraction dans le récipient à travers ladite au
moins une entrée d’air de compensation ouverte
vers l’extérieur lorsque le dispositif de pompage oc-
cupe une position actionnée, de manière à exercer

une pression sur le liquide contenu dans le récipient
pour le faire circuler dans le chemin d’acheminement
de liquide et, ainsi, extraire de l’appareil une quantité
prédéterminée de liquide.

[0008] L’injection sous pression d’un volume de gaz
dans le récipient à travers la ou les entrées d’air de com-
pensation ouvertes a pour effet d’expulser une quantité
prédéterminée du liquide (correspondant sensiblement
au volume de gaz injecté à la hauteur de compression
du gaz près) du récipient dans le dispositif de distribution
de liquide (le dispositif est en communication, d’une part,
avec le liquide dudit récipient et, d’autre part, avec l’ex-
térieur), puis hors de l’appareil. Le gaz injecté chasse
ainsi le liquide du récipient et force son extraction. On
notera que pour effectuer l’injection de gaz et l’extraction
de liquide, généralement, une partie du dispositif de dis-
tribution de liquide conventionnel (généralement une
partie externe) est retirée (ex : poussoir ou pièce d’ac-
tionnement), l’autre partie comprenant le dispositif de
pompage étant laissée montée dans le récipient. Le pro-
cédé est particulièrement simple à mettre en oeuvre.
[0009] Pour le fonctionnement de l’appareil selon l’in-
vention, le chemin d’acheminement du liquide jusqu’à
ladite au moins une sortie de liquide peut, selon les cas,
ne s’ouvrir que sous la pression/dépression créée par
l’injection du gaz et, ainsi, être partiellement ouvert ou
fermé en position actionnée.
[0010] En fonctionnement conventionnel, le dispositif
de distribution de liquide est généralement actionné de-
puis l’extérieur (par exemple par un appui vertical des-
cendant qui provoque un pompage du liquide) afin de
venir prélever une dose prédéterminée et limitée (par
construction du dispositif) de liquide qui sera ensuite dis-
tribuée à l’extérieur.
[0011] Le dispositif de pompage en position actionnée
est rendu inopérant, ce qui permet de ne pas être limité
par le dosage de liquide lié à la conception du dispositif
de pompage. Il est donc possible d’extraire du liquide à
travers le dispositif de pompage sans être limité par le
dosage propre au dispositif. La quantité (ou volume) de
liquide extraite peut donc être augmentée en fonction du
volume de gaz injecté.
[0012] Selon d’autres caractéristiques possibles pri-
ses isolément ou en combinaison l’une avec l’autre :

- le procédé comprend une étape d’actionnement du
dispositif de pompage afin qu’il occupe une position
actionnée ; alternativement le dispositif de distribu-
tion de liquide est conçu pour contraindre en perma-
nence le dispositif de pompage en position
appuyée ;

- le récipient de liquide est pourvu d’une ouverture
dans laquelle est monté le dispositif de distribution
de liquide, ladite au moins une entrée d’air de com-
pensation étant située au niveau de ladite ouverture
du récipient et étant apte, d’une part, à être ouverte
sur l’extérieur pour autoriser une entrée d’air exté-
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rieur de compensation dans le récipient lorsque le
dispositif de pompage occupe la ou une position ac-
tionnée et, d’autre part, à être obturée lorsque le dis-
positif de pompage occupe la position de repos ;

- le dispositif de distribution comprend, monté de ma-
nière amovible sur le dispositif de pompage, un sys-
tème d’injection d’un volume de gaz et d’extraction
de liquide hors de l’appareil sous l’action du volume
de gaz injecté ;

- préalablement à l’étape d’injection d’un volume de
gaz d’extraction, le procédé comporte une étape de
montage, sur le dispositif de pompage, du système
d’extraction de liquide en remplacement d’une pièce
d’actionnement qui permet uniquement de distribuer
à l’extérieur de l’appareil du liquide pompé dans le
récipient. Le passage d’un appareil conventionnel à
un appareil selon l’invention est donc particulière-
ment simple à réaliser.

[0013] L’invention a aussi pour objet un appareil de
distribution de liquide comprenant :

- un récipient de liquide,
- un dispositif de distribution de liquide qui est apte à

prélever du liquide dans le récipient et à l’acheminer
par un chemin jusqu’à au moins une sortie de liquide
du dispositif afin de distribuer le liquide prélevé à
l’extérieur de l’appareil,

- au moins une entrée d’air de compensation à l’inté-
rieur du récipient qui, lorsqu’elle est ouverte, permet
de compenser, par l’entrée d’un volume d’air exté-
rieur, un volume de liquide prélevé par le dispositif,
ledit dispositif comprenant un dispositif de pompage
du liquide contenu dans le récipient, ledit dispositif
de pompage étant apte à occuper une position de
repos et, sous l’action d’une commande d’actionne-
ment, une ou plusieurs positions actionnées dans
laquelle ou dans chacune desquelles, ladite au
moins une entrée d’air de compensation est ouverte
sur l’extérieur, caractérisé en ce que le dispositif de
distribution comprend un système d’injection d’un
volume de gaz dans le récipient à travers ladite au
moins une entrée d’air de compensation ouverte et
d’extraction de liquide sous l’action du volume de
gaz injecté.

[0014] Le système d’injection et d’extraction remplace
généralement une partie d’un n dispositif de distribution
conventionnel qui fait office de pièce d’actionnement (ex-
terne) du dispositif de pompage du liquide. La partie du
dispositif conventionnel ne comporte qu’un passage pour
acheminer le liquide pompé jusqu’à la sortie de distribu-
tion.
[0015] L’extraction de liquide est effectuée à travers le
dispositif de pompage dans une position actionnée.
[0016] L’appareil est particulièrement simple de con-
ception puisqu’il est obtenu en remplaçant une partie du
dispositif de distribution par un système adapté (interface

pour l’entrée de gaz et la sortie de liquide).
[0017] Selon d’autres caractéristiques possibles :

- le système d’injection et d’extraction est monté de
manière amovible sur le dispositif de pompage ;

- le système d’injection et d’extraction comprend :

• au moins un élément d’injection d’un volume de
gaz d’extraction par ladite au moins une entrée
d’air de compensation,

• au moins un élément d’extraction, hors de l’ap-
pareil, d’une quantité prédéterminée de liquide
et qui comprend ladite au moins une sortie de
liquide ;

- ledit au moins un élément d’extraction hors de l’ap-
pareil de la quantité prédéterminée de liquide com-
prend un canal d’acheminement du liquide dont une
première extrémité d’entrée communique avec le
dispositif de pompage et dont une deuxième extré-
mité opposée de sortie est en communication avec
l’extérieur, la deuxième extrémité opposée de sortie
comprenant au choix : un orifice de sortie, un ou plu-
sieurs orifices de pulvérisation, un bec verseur ;

- ledit au moins un élément d’injection d’un volume de
gaz comprend un ou plusieurs canaux d’injection de
gaz ; le ou les canaux peuvent communiquer par une
extrémité avec ladite au moins une entrée d’air de
compensation ;

- le système d’injection et d’extraction est monté de
manière étanche sur le dispositif de pompage ;

- le système d’injection et d’extraction est monté sur
le dispositif de pompage de manière à exercer en
permanence sur ce dernier une commande d’action-
nement afin de maintenir le dispositif de pompage
dans une position actionnée.

[0018] L’invention a également pour objet une tête d’in-
jection d’un volume de gaz et d’extraction de liquide des-
tinée à être fixée à dispositif de pompage d’un appareil
de distribution de liquide, caractérisée en ce que la tête
comprend :

- au moins un élément d’injection d’un volume de gaz
d’extraction qui est destiné à injecter dans l’appareil
un volume de gaz d’extraction,

- au moins un élément d’extraction hors de l’appareil
d’une quantité prédéterminée de liquide sous l’action
du volume de gaz injecté.

[0019] Cette tête (système) vient se fixer au dispositif
de pompage de l’appareil de distribution de liquide dont
on a par exemple retiré la pièce d’actionnement (poussoir
de distribution) et elle est montée sur le dispositif de pom-
page et, par exemple, également sur une partie de l’ap-
pareil entourant ce dispositif (ex : col du récipient et/ou
élément de fermeture de l’ouverture de récipient).
[0020] Cette tête peut être configurée en fonction de
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l’application visée et contient en elle-même l’ensemble
des éléments d’injection de gaz et d’extraction de liquide
mentionnés ci-dessus. La tête joue en quelque sorte le
rôle d’une interface entre l’appareil (ou une partie de ce-
lui-ci) et l’extérieur.
[0021] Selon d’autres caractéristiques possibles :

- ledit au moins un élément d’injection d’un volume de
gaz d’extraction comprend un ou plusieurs canaux
d’injection de gaz ;

- ledit au moins un élément d’extraction de liquide
comprend un canal d’acheminement du liquide qui
comporte deux extrémités débouchant sur l’exté-
rieur de la tête.

[0022] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront au cours de la description qui va suivre, donnée
uniquement à titre d’exemple non limitatif et faite en ré-
férence aux dessins annexés, sur lesquels :

- les figures 1 à 3 illustrent un appareil de distribution
de liquide selon un mode de réalisation de l’invention
dans trois positions différentes ;

- la figure 4 est une vue schématique d’un premier
mode de réalisation d’un système d’extraction de li-
quide par injection de gaz associé à une partie de
l’appareil des figures 1 à 3 ;

- la figure 5 est une vue schématique d’un deuxième
mode de réalisation d’un système d’extraction de li-
quide par injection de gaz associé à une partie de
l’appareil des figures 1 à 3 ;

- la figure 6 est une vue schématique d’un troisième
mode de réalisation d’un système d’extraction de li-
quide par injection de gaz associé à une partie de
l’appareil des figures 1 à 3.

[0023] Comme représenté sur les figures 1 à 3 et dé-
signé par la référence 5 générale notée 10, un appareil
de distribution de liquide tel que du parfum selon un mode
de réalisation de l’invention comprend, représenté en po-
sition d’utilisation normale de l’appareil:

- un récipient rigide 12 contenant un liquide (ex : par-
fum) à distribuer à l’extérieur dudit récipient, par
exemple par pulvérisation du liquide,

- un dispositif de distribution de liquide 14 qui est mon-
té sur le récipient 12 disposé verticalement.

[0024] Plus particulièrement, le récipient 12 comporte,
à son extrémité supérieure 12a opposée au fond 12b,
une ouverture 16 dans laquelle est engagée une partie
du dispositif 14. L’ouverture 16 est aménagée au niveau
d’une section rétrécie formant col du récipient. Toutefois,
l’ouverture pourrait alternativement être réalisée dans un
récipient dont l’extrémité supérieure a une forme diffé-
rente (col différent ou absence de col). Le récipient rigide
est par exemple un flacon en verre.
[0025] Le dispositif 14 est par exemple fixé au récipient

par sertissage au moyen d’une capsule 18 (ex : en alu-
minium) qui entoure une partie du dispositif et prend ap-
pui, d’une part, sur ledit dispositif et, d’autre part, sur un
rebord formé au niveau du col 12c du récipient. La cap-
sule 18 est conformée pour épouser la forme extérieure
des pièces qu’elle entoure.
[0026] Selon une variante de réalisation non représen-
tée, le dispositif est monté et fixé au récipient par vissage
au niveau de l’ouverture de ce dernier, généralement par
l’intermédiaire d’un filetage sur la surface intérieure de
la paroi délimitant l’ouverture (ici, la paroi concernée dé-
finit le col du récipient).
[0027] Le dispositif 14 comprend un dispositif 20 de
pompage (pompe) pour le pompage du liquide qui est
présent dans le récipient.
[0028] Le dispositif 14 comprend également une partie
dite de distribution qui est située à l’extérieur du récipient
(au dessus du récipient dans la position d’utilisation nor-
male de l’appareil) et qui comporte une pièce ou organe
d’actionnement 22 (poussoir de distribution) permettant
d’actionner le pompage du liquide et la distribution du
liquide pompé à l’extérieur du dispositif et donc de l’ap-
pareil.
[0029] Cet organe est représenté ici par un poussoir
de distribution qui prend la forme d’un capuchon ou capot
creux venant coiffer le dispositif de pompage 20. L’utili-
sateur exerce avec un doigt une pression verticale des-
cendante sur le poussoir 22 comme indiqué sur la figure
2 afin de pomper du liquide en vue de sa distribution.
[0030] Le dispositif de pompage 20 comprend :

- un corps ou chemise 24,
- un piston 26 qui est apte à coulisser le long de la

face interne de la chemise tout en assurant un con-
tact étanche entre les deux pièces lors de ce mou-
vement, et

- un ressort de rappel 27 installé de manière compri-
mée entre le piston situé au dessus et un épaulement
interne 24a de la partie inférieure de la chemise.

[0031] Le piston 26 comprend un corps dont la partie
centrale comporte une paroi percée afin de mettre en
communication, sur commande, les zones situées de
part et d’autre de la paroi.
[0032] La chemise comprend une partie appelée
chambre à l’intérieur de laquelle le piston se déplace et
qui loge le ressort de rappel 27. La chambre est délimitée
en partie basse par l’épaulement interne d’appui du res-
sort.
[0033] Le dispositif de pompage comprend également
une tige creuse 28 qui est fixée à sa base 28a au piston
26 et à son extrémité opposée 28b au poussoir 22. Plus
particulièrement, l’extrémité opposée 28b de la tige est
emboitée dans une surépaisseur interne du poussoir
dans lequel est aménagé un canal 29 pour la sortie de
liquide. Ce canal est en communication avec le conduit
interne à la tige creuse 28. L’action externe de poussée
verticale descendante sur le poussoir 22 est transmise
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à la tige 28 qui appuie sur le piston et permet ainsi de le
faire coulisser vers la partie inférieure de la chemise 24
en comprimant le ressort 27 (figure 2).
[0034] Le dispositif de pompage comprend également
deux systèmes de clapets 30, 32 (siège et clapet): l’un
30 est placé entre le piston et la tige et l’autre 32 est
placé en partie inférieure de la chemise. Chaque système
de clapet comprend un siège de clapet et un clapet mo-
bile par rapport à son siège et qui prend par exemple la
forme d’une bille.
[0035] Le système de clapet 30 comprend, d’une part,
un siège 30a muni d’une ouverture traversante 30b qui
correspond à la paroi percée de la partie 5 centrale du
piston 26 et, d’autre part, une bille 30c qui obture ou non,
selon sa position (figure 1 ou 2), l’ouverture 30b. Le con-
duit interne à la tige creuse 28 présente une partie élargie
28c dans laquelle la bille 30c peut se mouvoir lorsqu’elle
s’écarte de l’ouverture et en libère l’accès. Le conduit
interne est prolongé par une partie 28d de diamètre réduit
inférieur à celui de la bille afin de limiter son déplacement.
[0036] La chemise 24 est prolongée verticalement vers
le bas au-delà de l’épaulement interne 24a d’appui du
ressort par une première portion rétrécie 24b qui, à son
tour, est reliée, par une deuxième portion convergente
24c, à une troisième portion 24d formant cheminée. Un
tube d’aspiration 34 ou tube plongeur est emmanché
dans la cheminée 24d et s’étend vers le fond 12b du
récipient.
[0037] Le système de clapet 32 comprend, d’une part,
un siège 32a qui est formé par la deuxième portion con-
vergente 24c et, d’autre part, une bille 32b qui obture ou
non, selon sa position (figure 1, 2 ou 3), l’entrée de la
cheminée 24d.
[0038] Comme représenté sur la figure 1, la capsule
18 comprend une portion inférieure 18a qui est confor-
mée autour d’un rebord externe du col 12c du récipient.
La capsule 18 comprend également une portion supé-
rieure 18b qui enserre l’agencement de la chemise 24,
du piston 26 et de la tige 28 disposés de manière con-
centrique. La portion supérieure 18b forme une coiffe
dont une première partie s’étend sensiblement axiale-
ment en éloignement de la portion inférieure 18a et une
deuxième partie s’étend radialement en direction de la
tige 28 mais en laissant dégagé un espace radial entre
ladite portion supérieure 18b et ladite tige 28. Cet espace
radial forme une entrée d’air externe de compensation à
l’intérieur du récipient comme illustré sur la figure 2.
[0039] Dans cette zone enserrée par la portion supé-
rieure 18b la chemise présente à son extrémité supé-
rieure un rebord externe 24e contre lequel s’appuie la-
téralement la première partie de la portion supérieure
18b et sur lequel repose une pièce 36 (ex : rondelle) for-
mant butée axiale à la fois pour le piston 26 et pour la
tige 28. La tige 28 présente en effet une partie externe
avec un diamètre externe élargi qui vient en butée contre
la pièce 36 et reste donc confinée à l’intérieur du piston
et de la chemise. On notera que la pièce 36 présente un
diamètre interne supérieur au diamètre externe de la tige

28 dans sa partie externe non élargie (cette partie en-
toure la partie de conduit de diamètre réduit 28d) afin de
laisser dégagé un espace radial entre les deux éléments
dans la position de la figure 2.
[0040] La deuxième partie d’extension radiale de la
portion supérieure 18b est en appui sur la pièce 36.
[0041] La chemise 24 comprend également un ou plu-
sieurs trous traversants 38 dans sa paroi sensiblement
cylindrique qui délimite la chambre à l’intérieur de laquel-
le coulisse le piston 26.
[0042] Ce ou ces trous 38 (un seul est représenté sur
les figures) sont pratiqués dans une zone de la paroi au
niveau (altitude) de laquelle est disposé le piston 26 lors-
que l’appareil est dans la position de repos de la figure
1. Ainsi, le trou 38 met en communication l’espace interne
au récipient et l’espace situé entre le corps du piston 26
et la paroi cylindrique de la chemise (ce deuxième espace
ne communique pas avec la partie restante de la chemise
en raison de l’étanchéité du contact entre le corps du
piston, via les lèvres d’étanchéité haute et basse, et la
paroi de la chemise).
[0043] On va maintenant décrire le fonctionnement
normal de l’appareil 10 en référence aux figures 1 à 3.
[0044] De manière générale, le mouvement de trans-
lation du piston dans la chemise (induit par un actionne-
ment externe de la part de l’utilisateur) associé à l’action-
nement alternatif des deux systèmes de clapet génère
un phénomène de pompage du liquide contenu dans le
récipient. Le piston est actionné par la tige creuse dans
laquelle va passer le liquide à pomper et qui est elle-
même actionnée par un doigt de l’utilisateur appuyant
sur un poussoir de distribution.
[0045] Sur la figure 1, en position de repos, le piston
26 est repoussé vers le haut de la chemise 24 (en butée
contre la pièce 36) par le ressort 27. Le système de clapet
30 du haut est fermé ainsi que le système de clapet 32
du bas. Le dispositif de pompage est en position haute
(repos). Le tube plongeur est immergé dans le liquide
contenu dans le récipient.
[0046] Après amorçage du dispositif de pompage, un
volume de liquide est stocké en attente dans la chemise
24, entre le piston 26 et la bille 32b. Ce volume de liquide
correspond à la dose de produit qui sera distribuée par
le dispositif de pompage lors de l’opération suivante de
pompage illustrée à la figure 2.
[0047] Comme illustré sur la figure 2, lorsque l’utilisa-
teur actionne le poussoir 22 (suivant la flèche verticale),
le piston 26 glisse dans la chemise 24, le système de
clapet 30 du haut s’ouvre (la bille 30c s’écarte de son
siège 30a), le système de clapet 32 du bas reste fermé,
le ressort 27 se comprime et l’espace axial entre le piston
et la bille 32b se réduit. Le liquide contenu dans cet es-
pace passe par le système de clapet 30 ouvert tandis
que le système de clapet 32 fermé interdit tout refoule-
ment du liquide à l’intérieur du récipient. On notera que
dans la conception de l’appareil des figures 1 à 3 le sys-
tème de clapet 30 s’ouvre mécaniquement par l’intermé-
diaire d’un système de butées lorsque le dispositif de
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pompage est en position basse de pompage.
[0048] Le liquide monte dans les parties de conduit
28c, 28d de la tige 28, passe dans le canal 29 et en sort
par l’extrémité débouchante 29a pour être distribué à
l’extérieur de l’appareil. Le liquide emprunte ainsi un che-
min d’acheminement, dit normal, pour sortir du dispositif
de distribution et donc de l’appareil. Ce chemin comprend
le tube plongeur 34, le système de clapet 30 ouvert, la
chemise 24, le système de clapet 32 ouvert, les parties
de conduit 28c et 28d de la tige 28 et le canal 29.
[0049] La dose expulsée par le phénomène de pom-
page génère une dépression dans le récipient étanche
et non déformable qui est compensée par une rentrée
d’air de compensation dans le récipient afin de rééquili-
brer la pression interne du récipient.
[0050] Au repos (figure 1) l’appareil est parfaitement
étanche vis-à-vis de l’extérieur, l’air extérieur ne pouvant
pas rentrer dans le récipient. Toutefois, lors de l’action-
nement du dispositif de pompage cette étanchéité est
rompue ponctuellement afin de permettre à un volume
d’air externe de rentrer dans le récipient pour rééquilibrer
la pression interne du récipient (dépression en raison du
liquide pompé).
[0051] L’appareil 10 est ainsi structuré pour permettre
l’entrée d’air de compensation (reprise d’air) et, donc, la
communication entre l’extérieur et l’intérieur du récipient,
lors du pompage. Comme déjà décrit ci-dessus, pour ce
faire, une ou plusieurs entrées d’air de compensation
sont aménagées dans les pièces constitutives de l’ap-
pareil. L’espace interne périphérique 40 aménagé entre
la portion supérieure de capsule 18b et la tige 28 forme
une telle entrée d’air de compensation. Cette entrée d’air
40 est mise en communication avec le trou 38 de la che-
mise lorsque le piston est abaissé (figure 2) et donc avec
l’intérieur du récipient, créant ainsi un passage pour
l’amenée d’air extérieur dans le récipient comme illustré
par les flèches indiquant le trajet de l’air.
[0052] Sur la figure 3, l’utilisateur a relâché sa poussée
sur le poussoir 22 à partir d’une position basse (en butée)
du dispositif de pompage. Le ressort de rappel 27 re-
pousse le piston 26 vers le haut, le système de clapet 30
se ferme et le système de clapet 32 s’ouvre (la bille 32b
s’écarte de son siège 32a). L’espace entre le piston et
le système de clapet s’agrandit, ce qui crée une dépres-
sion et donc une aspiration de liquide par le tube plongeur
34 immergé (comme indiqué par les flèches). Le liquide
monte dans le tube et commence à remplir l’espace in-
terne de la chemise via le système de clapet 32 ouvert
pour aboutir à la position de la figure 1. Les passages de
reprise d’air décrits ci-dessus se referment au fur et à
mesure de la remontée du piston, notamment lorsque le
trou 38 est masqué/obturé par le corps du piston 26 qui
arrive à son niveau. L’étanchéité de l’appareil est ainsi
rétablie.
[0053] La figure 4 illustre un premier mode de réalisa-
tion d’un appareil de distribution de liquide comportant
un système d’extraction de liquide par injection de gaz
tel que de l’air dans l’appareil. L’appareil de la figure 4

reprend une partie de l’appareil des figures 1 à 3. Il en
est d’ailleurs de même pour l’appareil des figures 5 et 6.
[0054] Dans un premier temps on démonte puis on re-
tire le poussoir de distribution 22 (pièce d’actionnement)
de l’appareil 10 de la figure 1. Ensuite, on coiffe l’appareil
(dépourvu du poussoir 22 et comprenant le récipient et
le dispositif de pompage), c’est-à-dire l’extrémité libre
28b de la tige 28 saillante du dispositif de pompage et la
portion supérieure 18b de la capsule 18, d’une tête d’in-
jection et d’extraction 50. La tête d’injection et d’extrac-
tion 50 forme un exemple d’un système d’extraction de
liquide de l’appareil 10 par injection de gaz. La tête 50
comprend un logement axial 52 dont le diamètre corres-
pond au diamètre externe de l’extrémité libre 28b afin d’y
loger une partie de ladite extrémité libre. La tête 50 com-
prend également un conduit axial 54 (canal 5 d’achemi-
nement de liquide formant un élément d’extraction du
liquide externe au dispositif de pompage) prolongeant le
logement axial 52, de diamètre interne correspondant au
diamètre interne de la partie de conduit 28d, et débou-
chant sur l’extérieur par un orifice de sortie débouchant
54a. Le conduit 54 communique avec la tige 28 du dis-
positif de pompage par son extrémité opposée 54b. Un
joint d’étanchéité périphérique 56 est aménagé dans le
logement axial 52 autour de l’extrémité libre 28b et d’une
portion saillante de la tige. De même, un joint d’étanchéité
périphérique 58 est aménagé dans la paroi de la tête qui
vient en contact avec la portion supérieure 18b de la cap-
sule. La tête de remplissage 50 comprend également un
canal d’injection d’air 60 (élément d’injection d’air) qui
est pratiqué dans au moins une partie de l’épaisseur ou
hauteur de la tête. Ce canal comporte un orifice d’entrée
60a disposé au niveau d’une des parois de la tête et un
orifice de sortie 60b aménagé à l’extrémité opposée du
canal et qui débouche dans une zone de la tête entourant
la tige 28. Plus particulièrement, l’orifice 60b débouche
dans un espace annulaire 62 situé à l’entrée du logement
axial 52.
[0055] La tête 50 intègre ainsi dans son corps à la fois
un élément d’extraction de liquide et un élément d’injec-
tion de gaz.
[0056] Le canal 60 est ici orienté avec un angle d’in-
clinaison inférieur à 90° par rapport à l’axe du conduit
axial 54.
[0057] La tête 50 est montée sur le dispositif de pom-
page (tige saillante 28) et sur la partie externe de l’ap-
pareil qui ferme le récipient 12 et entoure la tige. On ap-
puie ensuite sur la tête 50 axialement (ex : verticalement)
afin d’actionner le dispositif de pompage dans une posi-
tion actionnée basse et de verrouiller la tête dans cette
position sur l’appareil par un ou des organes de ver-
rouillage (ex : encliquetage). Ceci permet d’obtenir un
contact étanche avec l’appareil et que la tête ainsi ver-
rouillée exerce sur le dispositif de pompage une com-
mande d’actionnement permanente qui maintient ledit
dispositif en position actionnée.
[0058] On notera que le ou les organes de verrouillage
permettent par exemple à la tête de s’accrocher sur le
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fond du récipient 12 par la partie extérieure de celui-ci.
[0059] A cet effet, les organes de verrouillage com-
prennent par exemple plusieurs pattes élastiques (ex :
2, 3..) qui s’étendent axialement (verticalement vers le
bas) à partir de la face inférieure de la tête, entourent le
récipient et comportent, à leur extrémité libre, un retour
pour s’accrocher sur le bord externe du fond du récipient.
Les pattes ont une hauteur (extension axiale) adaptée
pour que, une fois accrochées (par retenue) sur le bord
du fond du récipient, la tête exerce une poussée axiale
permanente sur le dispositif de pompage (appui/enfon-
cement) et le contraigne ainsi dans une position action-
née.
[0060] Selon une variante, les pattes peuvent être rem-
placées par un seul organe de verrouillage tel qu’une
jupe entourant le récipient et venant, par un rebord inter-
ne terminal, se retenir sur le bord du fond du récipient.
[0061] On notera que d’autres variantes peuvent être
envisagées telles qu’un ou plusieurs organes de ver-
rouillage solidaires de la tête et qui viennent se fixer sous
le rebord externe du col du récipient (autour de la partie
basse de la capsule 18).
[0062] Selon une autre variante, un ou des organes de
verrouillage indépendants de la tête peuvent venir en-
serrer à la fois la face supérieure de la tête (face com-
portant l’orifice 54a) et le fond du récipient et exercer la
même fonction.
[0063] La tête est ainsi montée de manière amovible
et étanche sur le dispositif de pompage.
[0064] L’extraction de liquide par injection de gaz est
prête à être effectuée.
[0065] Comme expliqué ci-dessus, en position action-
née un ou plusieurs passages pour la reprise d’air sont
aménagés dans l’appareil par l’intermédiaire de la mise
en communication de l’espace périphérique 40 et du ou
des trous 38 (entrée(s) d’air de compensation ouver-
te(s)). Dans la position d’extraction de la figure 4, ce ou
ces passages sont ouverts et de l’air est introduit ou in-
jecté sous pression, (par l’intermédiaire de moyens ap-
propriés tels qu’un piston ou autre) via le canal d’injection
60 (à partir d’une source d’air sous pression non repré-
sentée) dans l’espace 62, puis dans le ou les passages
à travers l’espace 40 et le ou les trous 38, pour déboucher
dans le récipient. L’appui sur le dispositif de pompage
rend celui-ci inopérant (désactivé). La pression d’injec-
tion varie dans une gamme qui s’étend de 200 m bars à
2 bars.
[0066] Suite à cette introduction d’un volume d’air ex-
terne (air ou plus généralement gaz d’extraction), le vo-
lume d’air contenu dans le récipient augmente et, de ce
fait, exerce une pression sur le liquide présent dans le
récipient. Sous l’effet de cette poussée sur le liquide, ce
dernier monte dans le dispositif de distribution par le tube
34. Le système de clapet 32 s’ouvre sous la pression du
liquide (la bille 32b s’écarte de son siège 32a et monte).
Le système de clapet 30 est ouvert (la bille 30c s’écarte
de son siège 30a et monte) par conception en raison de
l’appui sur le dispositif de pompage. Poussé par l’air in-

jecté le liquide est ainsi contraint à circuler dans une par-
tie du chemin normal d’acheminement du liquide (tube
34, clapet 30 ouvert, chemise 24, clapet 32 ouvert, tige
28) à travers le dispositif de distribution de liquide, puis
dans le conduit axial 54 de la tête avant d’être expulsé
hors de l’appareil par l’orifice 54a. La partie du chemin
d’acheminement du liquide qui est située dans la partie
du dispositif de distribution de liquide restant dans l’ap-
pareil après retrait du poussoir de distribution forme un
élément d’extraction de liquide de l’appareil.
[0067] Le canal d’acheminement du liquide 54 forme,
quant à lui, un élément d’extraction de liquide qui est
présent dans le système 50 rapporté sur l’appareil de la
figure 1 après retrait du poussoir de distribution.
[0068] Le dispositif de pompage étant rendu inopérant
lorsqu’il est actionné (enfoncé partiellement ou non), la
quantité de liquide qui est extraite de l’appareil ne dépend
plus de ce moyen (cylindrée de la pompe) mais du volu-
me d’air injecté dans le récipient.
[0069] On notera que, pour pouvoir fonctionner, le dis-
positif de pompage de l’appareil de la figure 4 doit être
actionné dans une position actionnée (non au repos)
pour laquelle la ou les entrées d’air de compensation est
ou sont ouvertes sur l’extérieur.
[0070] Il n’est pas nécessaire que le dispositif de pom-
page soit dans une position actionnée basse en butée
dans laquelle le chemin ou passage interne au dispositif
de pompage pour l’acheminement du liquide est ouvert.
Ce chemin peut en effet être ouvert, fermé ou partielle-
ment ouvert selon les configurations de pompage (cla-
pets à billes, clapets mécaniques qui par conception ne
s’ouvrent que lorsque la pompe est appuyée en butée...).
[0071] Dans l’exemple de la figure 4, le système de
clapets 30, 32 est ouvert dans la position actionnée du
dispositif de pompage.
[0072] Toutefois, selon une variante non représentée,
la tête 50 est verrouillée sur le dispositif de pompage
dans une position actionnée intermédiaire entre la posi-
tion de repos (non actionnée) et la position actionnée la
plus basse (en butée). Le système de clapets (donc le
chemin d’acheminement du liquide) est alors partielle-
ment ouvert ou fermé et il s’ouvrira complètement sous
la pression de liquide (suite à l’injection de gaz sous pres-
sion).
[0073] Selon une variante non représentée, la tête est
montée sur le dispositif de pompage de manière étanche
avec celui-ci mais n’exerce pas une contrainte mécani-
que permanente sur le dispositif. Le dispositif de pom-
page est donc au repos et il n’est actionné, par pres-
sion/appui sur la tête 50, que lorsqu’on souhaite extraire
du liquide d’injection de gaz (comme un poussoir de dis-
tribution).
[0074] Selon encore une autre variante non représen-
tée, la tête peut comporter plusieurs éléments d’injection
de gaz (ex : canaux) et/ou plusieurs éléments d’extrac-
tion de liquide (ex : canaux).
[0075] On notera que l’appareil de la figure 4 est re-
présenté en position verticale mais il peut être utilisé dans
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une position inclinée par rapport à cette position.
[0076] La figure 5 illustre un deuxième mode de réali-
sation d’un appareil de distribution de liquide comportant
un système d’extraction de liquide par injection de gaz.
[0077] Dans un premier temps on démonte puis on re-
tire le poussoir de distribution 22 (pièce d’actionnement)
de l’appareil 10 de la figure 1. Ensuite, on coiffe l’appareil
(dépourvu du poussoir 22), c’est-à-dire l’extrémité libre
28b de la tige 28 et la portion supérieure 18b de la capsule
18, d’une tête d’injection et d’extraction 70. La tête d’in-
jection et d’extraction 70 forme un exemple d’un système
d’extraction de liquide de l’appareil 10 par injection de
gaz. La tête 70 comprend le logement axial 52 de la tête
50 de la figure 4. La tête 70 comprend également un
canal interne d’acheminement de liquide 72 (le canal 72
forme un élément d’extraction du liquide externe au dis-
positif de pompage) qui prolonge le logement axial 52,
de diamètre interne correspondant au diamètre interne
de la partie de conduit 28d, et débouche sur l’extérieur
par un orifice débouchant de pulvérisation 72a formant
une buse de pulvérisation.
[0078] Le canal 72 forme un coude et comprend une
première partie axiale 74, dans l’axe du logement axial
52 et une deuxième partie 76 qui s’étend perpendiculai-
rement à la première partie et en éloignement de celle-
ci, en direction de l’orifice 72a. La tête 70 comporte une
excroissance latérale 70a dans laquelle s’étend une frac-
tion de la deuxième partie 76 du canal et l’orifice 72a afin
d’allonger le canal dans sa partie en amont de l’orifice.
On notera toutefois que cette excroissance peut être omi-
se dans une variante. L’orifice débouchant est alors amé-
nagé directement dans la paroi verticale latérale du bloc
formant la tête 70.
[0079] Le fonctionnement de l’appareil de la figure 5
intégrant le système 70 est identique à celui de l’appareil
de la figure 4 : l’air injecté dans le récipient 12 par la ou
les entrées d’air de compensation ouverte(s) propulse
du liquide dans le dispositif de distribution de liquide (dé-
pourvu du poussoir 22) et dans le canal 76 afin de l’ex-
pulser par l’orifice 72a sous la forme d’un jet de pulvéri-
sation.
[0080] Les mêmes avantages que ceux mentionnés
pour le mode de réalisation de la figure 4 s’appliquent
ici, ainsi que les différentes variantes décrites. La diffé-
rence entre les deux modes tient à la tête d’extraction, à
la forme sous laquelle le liquide sort de celle-ci, ainsi qu’à
l’utilisation du liquide extrait.
[0081] On notera que la tête 70 est analogue à un bou-
ton poussoir tel que le bouton 22 à l’exception du fait
qu’elle intègre un ou des éléments d’injection du gaz.
[0082] Selon une variante non représentée, le coude
à la jonction entre les première 74 et deuxième 76 parties
peut être arrondi afin d’améliorer la circulation du liquide
dans le canal.
[0083] La figure 6 illustre un troisième mode de réali-
sation d’un appareil de distribution de liquide comportant
un système d’extraction de liquide par injection de gaz.
[0084] Dans un premier temps on démonte puis on re-

tire le poussoir de distribution 22 (pièce d’actionnement)
de l’appareil 10 de la figure 1. Ensuite, on coiffe l’appareil
(dépourvu du poussoir 22), c’est-à-dire l’extrémité libre
28b de la tige 28 et la portion supérieure 18b de la capsule
18, d’une tête d’injection et d’extraction 80. La tête d’in-
jection et d’extraction 80 forme un exemple d’un système
d’extraction de liquide de l’appareil 10 par injection de
gaz. La tête 80 comprend le logement axial 52 de la tête
70 de la figure 5. La tête 80 comprend également un
canal interne d’acheminement de liquide 82 (le canal 82
forme un élément d’extraction du liquide externe au dis-
positif de pompage) qui prolonge le logement axial 52,
de diamètre interne correspondant au diamètre interne
de la partie de conduit 28d, et débouche sur l’extérieur
par un orifice débouchant 82a.
[0085] Le canal 82 comprend deux parties 84, 86 re-
liées entre elles à angle 30 droit comme le canal 72 de
la figure 5.
[0086] La tête 80 comporte également, par rapport au
corps principal, une excroissance latérale 80a dans la-
quelle s’étend une fraction de la deuxième partie 86 du
canal et l’orifice 82a afin de former un bec verseur (robi-
net). La deuxième partie 86 s’étend ainsi suivant une
première fraction 86a perpendiculairement à la première
partie 84 et en éloignement de celle-ci, puis suivant une
deuxième fraction 86b à l’intérieur de l’excroissance la-
térale 80a. Cette deuxième fraction 86b est d’abord rec-
tiligne, puis est courbée vers le bas jusqu’à l’orifice 82a.
[0087] Le fonctionnement de l’appareil de la figure 6
intégrant le système 80 est sensiblement identique à ce-
lui de l’appareil de la figure 5 : l’air injecté dans le récipient
12 par la ou les entrées d’air de compensation ouverte(s)
propulse du liquide dans le dispositif de distribution de
liquide (dépourvu du poussoir 22) et dans le canal 86
afin de l’expulser par l’orifice 82a du bec verseur sous la
forme de gouttes de liquide.
[0088] Comme représenté sur la figure 6, un autre ré-
cipient ou flacon 90 ouvert est disposé en dessous du
bec verseur 80a afin de recueillir les gouttes de liquide
extraites du récipient 12. Ceci permet de remplir le réci-
pient 90.
[0089] Le récipient 90 illustré sur la figure 6 présente
un filetage externe 92 qui permet la fixation sur l’ouver-
ture 94 d’une pompe ou d’un bouchon non représentés.
[0090] Dans le domaine de la parfumerie cet agence-
ment permet de réaliser des échantillons dans des réci-
pients tels que le récipient 90 qui sont de plus petite con-
tenance que le récipient 12. Pour ce faire, le dispositif de
pompage 20 du dispositif de distribution de liquide mon-
tés sertis sur le récipient 12, n’a donc pas besoin d’être
démonté grâce au procédé d’extraction de liquide selon
l’invention qui vient d’être décrit.
[0091] Les mêmes avantages que ceux mentionnés
pour le mode de réalisation de la figure 5 s’appliquent
ici, ainsi que les différentes variantes décrites. La diffé-
rence entre les deux modes tient à la tête d’extraction, à
la forme sous laquelle le liquide sort de celle-ci, ainsi qu’à
l’utilisation du liquide extrait.
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[0092] On notera qu’un autre gaz que l’air peut être
utilisé. Par exemple un gaz dépourvu d’oxygène afin de
limiter l’oxydation du liquide du récipient peut être utilisé.
De l’azote ou un autre gaz inerte ou d’autres gaz tels que
du fréon ou autres gaz similaires pour leur capacité de
compression peuvent être utilisés.

Revendications

1. Procédé d’extraction de liquide d’un appareil (10) de
distribution de liquide qui comprend :

- un récipient de liquide (12),
- un dispositif (14) de distribution de liquide qui
est apte à prélever du liquide dans le récipient
et à l’acheminer par un chemin jusqu’à au moins
une sortie de liquide (54a ; 72a ; 82a) du dispo-
sitif afin de distribuer le liquide prélevé à l’exté-
rieur de l’appareil, l’appareil comprenant au
moins une entrée d’air de compensation (40) à
l’intérieur du récipient, qui lorsqu’elle est ouver-
te, permet de compenser, par l’entrée d’un vo-
lume d’air extérieur, un volume de liquide pré-
levé par le dispositif (14), le dispositif (14) com-
prenant un dispositif de pompage (20) du liquide
contenu dans le récipient, ledit dispositif de pom-
page étant apte à occuper une position de repos
et, sous l’action d’une commande d’actionne-
ment, une ou plusieurs positions actionnées
dans laquelle ou dans chacune desquelles, la-
dite au moins une entrée d’air de compensation
est ouverte sur l’extérieur, caractérisé en ce
que le procédé comprend une étape d’injection
sous pression d’un volume de gaz d’extraction
dans le récipient à travers ladite au moins une
entrée d’air de compensation ouverte vers l’ex-
térieur lorsque le dispositif de pompage occupe
une position actionnée, de manière à exercer
une pression sur le liquide contenu dans le ré-
cipient pour le faire circuler dans le chemin
d’acheminement de liquide et, ainsi, extraire de
l’appareil une quantité prédéterminée de liquide.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu’il comprend une étape d’actionnement du dispo-
sitif de pompage afin qu’il occupe une position ac-
tionnée.

3. Procédé selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce que le récipient de liquide (12) est pourvu d’un
ouverture (16) dans laquelle est monté le dispositif
de distribution de liquide (14), ladite au moins une
entrée d’air de compensation (40) étant située au
niveau de ladite ouverture du récipient et étant apte,
d’une part, à être ouverte sur l’extérieur pour auto-
riser une entrée d’air extérieur de compensation
dans le récipient lorsque le dispositif de pompage

(20) occupe la ou une position actionnée et, d’autre
part, à être obturée lorsque le dispositif de pompage
occupe la position de repos.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de distribution com-
prend, monté de manière amovible sur le dispositif
de pompage, un système (50 ; 70 ; 80) d’injection
d’un volume de gaz et d’extraction de liquide hors
de l’appareil sous l’action du volume de gaz injecté.

5. Procédé selon la revendication 4, préalablement à
l’étape d’injection d’un volume de gaz d’extraction,
le procédé comporte une étape de montage, sur le
dispositif de pompage, du système d’extraction de
liquide en remplacement d’une pièce d’actionne-
ment qui permet uniquement de distribuer à l’exté-
rieur de l’appareil du liquide pompé dans le récipient.

6. Appareil de distribution de liquide comprenant :

- un récipient de liquide (12),
- un dispositif de distribution de liquide qui est
apte à prélever du liquide dans le récipient et à
l’acheminer par un chemin jusqu’à au moins une
sortie de liquide (54a ; 72a ; 82a) du dispositif
afin de distribuer le liquide prélevé à l’extérieur
de l’appareil,
- au moins une entrée d’air de compensation
(40) à l’intérieur du récipient qui, lorsqu’elle est
ouverte, permet de compenser, par l’entrée d’un
volume d’air extérieur, un volume de liquide pré-
levé par le dispositif (14), ledit dispositif (14)
comprenant un dispositif de pompage (20) du
liquide contenu dans le récipient, ledit dispositif
de pompage étant apte à occuper une position
de repos et, sous l’action d’une commande d’ac-
tionnement, une ou plusieurs positions action-
nées dans laquelle ou dans chacune desquel-
les, ladite au moins une entrée d’air de compen-
sation est ouverte sur l’extérieur, caractérisé
en ce que le dispositif de distribution comprend
un système (50 ; 70 ; 80) d’injection d’un volume
de gaz dans le récipient à travers ladite au moins
une entrée d’air de compensation ouverte et
d’extraction de liquide sous l’action du volume
de gaz injecté.

7. Appareil selon la revendication 6, caractérisé en ce
que le système (50 ; 70 ; 80) d’injection et d’extrac-
tion est monté de manière amovible sur le dispositif
de pompage (20).

8. Appareil selon la revendication 6 ou 7, caractérisé
en ce que le système d’injection et d’extraction
comprend :

- au moins un élément d’injection (60) d’un vo-
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lume de gaz d’extraction par ladite au moins une
entrée d’air de compensation,
- au moins un élément d’extraction (54 ; 72 ; 82),
hors de l’appareil, d’une quantité prédéterminée
de liquide et qui comprend ladite au moins une
sortie de liquide (54a ; 72a ; 82a).

9. Appareil selon la revendication 8, caractérisé en ce
que ledit au moins un élément d’extraction hors de
l’appareil de la quantité prédéterminée de liquide
comprend un canal (54 ; 72 ; 82) d’acheminement
du liquide dont une première extrémité d’entrée com-
munique avec le dispositif de pompage et dont une
deuxième extrémité opposée de sortie est en com-
munication avec l’extérieur, la deuxième extrémité
opposée de sortie comprenant au choix : un orifice
de sortie (54a), un ou plusieurs orifices de pulvéri-
sation (72a), un bec verseur (80a).

10. Appareil selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que ledit au moins un élément d’injection d’un
volume de gaz comprend un ou plusieurs canaux
d’injection de gaz.

11. Appareil selon l’une des revendications 6 à 10, ca-
ractérisé en ce que le système d’injection et d’ex-
traction est monté de manière étanche sur le dispo-
sitif de pompage (20).

12. Appareil selon l’une des revendications 6 à 11, ca-
ractérisé en ce que le système d’injection et d’ex-
traction est monté sur le dispositif de pompage de
manière à exercer en permanence sur ce dernier
une commande d’actionnement afin de maintenir le
dispositif de pompage dans une position actionnée.

13. Tête (50 ; 70 ; 80) d’injection d’un volume de gaz et
d’extraction de liquide destinée à être fixée à dispo-
sitif de pompage d’un appareil de distribution de li-
quide, caractérisée en ce que la tête comprend :

- au moins un élément d’injection d’un volume
de gaz d’extraction (60) qui est destiné à injecter
dans l’appareil un volume de gaz d’extraction,
- au moins un élément d’extraction (54 ; 72 ; 82)
hors de l’appareil d’une quantité prédéterminée
de liquide sous l’action du volume de gaz injecté.

14. Tête selon la revendication 13, caractérisée en ce
que ledit au moins un élément d’injection d’un volu-
me de gaz d’extraction comprend un ou plusieurs
canaux d’injection de gaz.

15. Tête selon la revendication 13 ou 14, caractérisée
en ce que ledit au moins un élément d’extraction de
liquide comprend un canal d’acheminement du liqui-
de qui comporte deux extrémités débouchant sur
l’extérieur de la tête.
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